
  Le diagnostic  
En France, une famille sur cinq est monoparentale et près d’un 
tiers de ces familles vivent sous le seuil de pauvreté. Après 
une séparation, de nombreux parents ne versent pas ou que 
partiellement leur pension alimentaire. Le taux de pensions 
alimentaires totalement ou partiellement impayées est estimé 
entre 30 % et 40 %. 

Pour aider ces familles monoparentales précaires, à 85 % 
des femmes seules avec enfant(s) et à faible revenu, un dis-
positif de garantie contre les impayés de pensions alimen-
taires (Gipa) a été créé. 
Expérimentée depuis le 1er octobre 2014, dans plus de  
20 départements, la Gipa a été généralisée le 1er avril 2016 
sur tout le territoire. 

  QueLs résuLtats ?   

  Le sens de notre action  

  éLéMents cLés  
La Gipa repose sur quatre piliers complémentaires : 
▶▷  La création d’une pension aLimentaire 

minimaLe garantie de 104,75 euros par enfant  
et par mois

▶▷  une aide au parent isoLé pour faire fixer une 
pension, avec notamment la transmission des 
informations socio-professionnelles du parent défaillant 
à la mère ou au père titulaire de la pension alimentaire

▶▷  un versement de L’aLLocation de soutien 
famiLiaL (asf) dès le premier mois d’impayé d’une 
pension (au lieu de deux mois avant la réforme)

▶▷  un renforcement des outiLs de recouvrement 
des pensions impayées (100 agents de la CAF seront 
recrutés pour le recouvrement, recours de la CAF 
auprès de la banque du parent défaillant ou même de 
Pôle Emploi si celui-ci y est inscrit)

  QueLs objectifs ?  
L’objectif est d’améliorer l’accompagnement et le soutien 
aux familles monoparentales en situation de précarité, en 
majorité composées de femmes seules avec enfant(s), et de 
garantir leurs ressources, pour l’intérêt de l’enfant. 

  Qui est concerné ?  
Cette mesure créée par la loi du 4 août 2014 pour l’égalité 
réelle entre les femmes et les hommes  vise à ce que dès 
le 1er mois impayé, tout parent isolé puisse demander en 
compensation l’Allocation de Soutien Familial (ASF), charge 
ensuite à l’État, par l’intermédiaire d’une agence dédiée, de 
recouvrir les pensions impayées. 95 % des bénéficiaires de 
l’ASF sont des femmes. Cette agence de recouvrement des 
impayés de pensions alimentaires a été annoncée le 8 mars 
2016 par le Président de la République. 
Près de 100 000 familles monoparentales devraient bénéfi-
cier de la nouvelle ASF complémentaire.

  date d’entrée en vigueur   
Expérimentation en 2014 
Généralisation au 1er avril 2016 

selon les données répertoriées par la caf,  
après seulement neuf mois de mise en œuvre  
(octobre 2014 à juin 2015), l’expérimentation  
de la Gipa donne déjà ses premiers résultats :  

2 779 foyers bénéficiaires  
de La nouveLLe asf différentieLLe  

(compLémentaire)  
sont dénombrés au titre de juin 2015. 

il faut rapporter cette donnée aux 22 000 décisions 
de justice fixant une contribution à l’entretien et  
à l’éducation de l’enfant inférieure au montant  

de l’asf, chaque année. 

LES FichES16

depuis 2012, Les sociaListes et La Gauche aGissent pour redresser notre pays, 
renforcer Les protections et ouvrir de nouveaux droits.  
Les réformes enGaGées portent aujourd’hui Leurs fruits.
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Le constat
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